
COMPTE RENDU  REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 EN DATE  DU  1ER FEVRIER 2018  

 
Présents : M. ARCHAMBAULT, maire,  Mr MALECOT adjoint, Mmes BERTON, 
ROBERT  adjointes,  
Mmes GUERIN,  RICHARD, Mrs  AUGEARD, BODIN, BONTEMPS,  GUYON, 
REIGNIER 
Absente : Mme RAKOTOZAFY   
Secrétaire : Mme GUERIN   
 
TRAVAUX D’AMENAGEMENT pour la création des 4 logements locatifs et la 
salle pour les associations – Résultat de l’analyse des offres   
 
Mr REIGNIER Michaël et Mme ROBERT Catherine se sont retirés de la séance 
conformément à l’article 21311-11 du CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales)   

 

Le maire porte à la connaissance du conseil les résultats de l’analyse des offres 
remises dans le cadre de la consultation auprès des entreprises.  
Il donne les critères de jugement des offres :  
Notation sur 100   

1- Prix des prestations – Pondération 60  
2- Valeur technique  - Pondération 40 (qualité des produits et matériaux,  

moyens humains et techniques affectés au chantier,  procédés d’exécutions 
des prestations,  délais proposés) 

 
A l’unanimité des membres présents, le conseil autorise le maire à signer les 
marchés publics avec les entreprises retenues   

 

NATURE DU LOT   ESTIMATIF HT  
Nbre 

Réponses 
ENTREPRISES 

RETENUES 
MONTANT 

HT 

NOTE 

SUR 

100 

1- MAÇONNERIE 215 000 4 RMC Roiffé  213 902,00 87,45 

2- CHARPENTE COUVERTURE-ZINGUERIE 55000 5 SARL ROBERT Loudun 40 917,12 90 
3- MESNUISERIES EXTERIEURES ET 

INTERIEURES 58000 2 BOURDON    Loudun 46 217,34 90 
4- PLAQUES DE PLATRE -FAUX PLAFONDS- 

ISOLATION  43500 5 DHOMMEE   Loudun 46 905,25 90 

5- ELECTRICITE 59000 5 JOUBERT Châtellerault 53 004,56 87,5 

6- PLOMBERIE SANITAIRE 35000 4 APC  Bournand 24 403,62 87,5 

7- CARRELAGE -REVETEMENTS MURAUX 24500 5 GUERET  Loudun 24 475,86 90 

8-PEINTURE  26000 7 GAZEAU  Loudun  26 236,46 90 

            

TOTAL 516 000   HT 476 062,21   

   

TVA 95 212,44 

 
   

TTC 571 274,65 

 



DEMANDES DE SUBVENTIONS  
Dans le cadre du plan départemental d’aide aux communes, plan ACTIV’, le conseil 
autorise le maire à déposer un dossier de demande de subvention pour le montant 
accordé en 2018 soit 20 800€ (volet Activ’3). Cette demande concernera les travaux  
intérieurs de la salle pour les associations.  
PROJETS 2018 

- Achat de matériel : 1 tracteur avec chargeur en remplacement du matériel 
actuel  Achat d’un véhicule utilitaire   

- Réfection de chaussée : liste à déterminer   
- Travaux dans les logements : carrelage (cuisine) dans le logement du   4 bis 

rue du  château  
- Enfouissement du réseau d’éclairage public : augmentation de la subvention. 

Elle passe de 2753€47 à 7585€83 (1000€ par candélabres)  
- Mutuelle complémentaire santé : pour mémoire AXA assurance propose une 

information dans le cadre de « contrat santé de groupe » sur le territoire de la 
commune.  Une convention sera signée et une date de réunion fixée.  

DIVERS 
Bilan « Salle des Fêtes «  2017 : dépenses  4743€30 – recettes 2820 €40  déficit de 
1922 € 90  (en sus les frais de personnel  1398€ 25)  
Soirée « lecture d’hiver » par la compagnie BLAST : accord pour le versement d’une 
participation financière de  50 €. La soirée aura lieu le Samedi 31 mars à 18 h30  à la 
salle des associations. 

 
 
 

A Sammarçolles  le  5 Février 2018   
Le maire 

ARCHAMBAULT William    
 


